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09/06/2026

tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Monsieur JACOB et Madame BAYADA, Conseillers

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame FARELL, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2404973 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur LA GUINGUETTE DU MAS DIEU Maître DEHORS-FRANCES Clémence (Cour)

Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 30/07/24 de la DDFIP 34 rejetant la réclamation et maintenant les titres de perception émis à l'encontre de la société "La
guinguette du Mas Dieu".

02) DOSSIER N° 2404687 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur EURL LES DOMAINES ROBERT VIC SELARL VALETTE-BERTHELSEN (Cour)

Défendeur ETABLISSEMENT NATIONAL FRANCEAGRIMER directeur

Titre de l'affaire ANNULATION DE LA DECISION DU 10 JUIN 2024 PAR LAQUELLE FRANCEAGRIMER A REJETE LA DEMANDE DE L'EURL LES DOMAINES ROBERT
VIC TENDANT A L'OBTENTION DE L'AIDE AUX PROGRAMMES D'INVESTISSEMENTS VITIVINICOLES AU TITRE DE L'APPEL A PROJET 2024,
ENSEMBLE LA DECISION DE REJET DU RECOURS GRACIEUX

03) DOSSIER N° 2406266 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur A

ETABLISSEMENT NATIONAL FRANCEAGRIMER

Représentants des parties

Monsieur A

 directeur

Titre de l'affaire  RECOURS TENDANT A LA DEMANDE D'OCTROI DU "DOSSIER PAPIER" COMPLET A FRANCEAGRIMER AFIN D'OBTENIR LES AIDES APICOLES
DUES A M. J.P. A POUR L'ANNEE 2023
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04) DOSSIER N° 2407334 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître DIAKITE Moussa (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame M

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE GUERRE

président

Titre de l'affaire  ONAC 2024 - Annulation de la décision du 7 mars 2024 allouant à Mme M la somme supplémentaire de 3 000 € au titre du dispositif d'aide mis en
place par la loi n° 2022-229 du 23 février 2022  -/ et demande de réévaluation à la hausse de l'aide financière attribuée

05) DOSSIER N° 2403229 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Demandeur

Représentants des parties

Monsieur A

Défendeur

Nom des parties

Monsieur A

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE GUERRE

président

Titre de l'affaire  ONAC 2024 - Annulation de la décision du 15 avril 2024 allouant une somme supplémentaire de 13 000 € à Mme A -/ et demande de réévaluation 
à

hauteur de 475 300 € de l'aide financière attribuée

06) DOSSIER N° 2403287 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître DES PREZ DE LA MORLAIX Thomas (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame A

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE GUERRE

président

Titre de l'affaire  ONAC 2024 - Annulation de la décision du 15 avril 2024 rectificative de la décision du 15/09/22 allouant la somme supplémentaire de 13 000 € à Mme A
-/ et demande de réévaluation à hauteur de 475 300 € de l'aide financière attribuée
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07) DOSSIER N° 2403079 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Demandeur

Représentants des parties

Madame M

Défendeur

Nom des parties

Madame M

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE GUERRE

président

Titre de l'affaire DEMANDE D'INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL DECES D'UN PERE DECEDE AU CHAMP D'HONNEUR, MORT POUR LA FRANCE LE 30
AOUT 1944

08) DOSSIER N° 2407105 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI SONI SCP NICOLAU-MALAVIALLE-GADEL-CAPSIE (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINT CYPRIEN SELARL PHELIP & ASSOCIES

Titre de l'affaire Annulation de la décision de la commune de St Cyprien en date du 10/10/24 rejetant la demande préalable de la SCI SONI et condamnation de la commune
à payer la somme de 18 378,08€.

Arrêté le 09/06/2026

Le vice-président du tribunal


